
                           CONSEIL DU PAYS DE BEARN 

                                   du 11 mars 2022 
 

                                          O R D R E   D U  J O U R 
 

                                                                                
  INFORMATIONS 
 
Résultats de l’étude de notoriété 
Rapporteur : Equipe Pays de Béarn (Julie Boustingorry) 
 
Territoire d’industrie Lacq-Pau-Tarbes : bilan des actions menées et perspectives 
Rapporteurs : Patrice LAURENT et équipe Pays de Béarn (Audrey Le Bars) 
 
 
 DELIBERATIONS 
 
N°1 – La Nuit sous un Autre Jour – Etude biodiversité et éclairage communes pilotes 
Rapporteur : Jean-Paul CASAUBON ou Marie-Claire NE 
                             
N°2 – Convention AUDAP – Avenant 2022 
Rapporteur : Bernard PEYROULET ou Marie-Pierre CABANNE 
 

N°3 – Territoire d’industrie : convention d’objectifs 2022 avec la CA Tarbes-Lourdes Pyrénées et la CC 
de Haute-Bigorre 
Rapporteur : Patrice LAURENT 
                                                            
N°4 – Territoire d’industrie : demande de subventions pour l’ingénierie de projet 
Rapporteur : Patrice LAURENT 
 
N°5 – Compte de gestion 2021 
Rapporteur : Jean-Louis PERES 
                                        
N°6 – Compte administratif 2021 
Rapporteur : Jean-Louis PERES         
 
N°7 – Budget Primitif 2022 
Rapporteur : Jean-Louis PERES                                                                               
 
N°8 – Convention de mise à disposition de personnel – Ville de Pau 
Rapporteur : Jean-Louis PERES 
 
N°9 – Convention de mise à disposition de personnel – CAPBP 
Rapporteur : Jean-Louis PERES 
 
N°10 – Modification du RIFSEEP pour les agents du Pays de Béarn 
Rapporteur : Jean-Louis PERES 
 

→ Proposition d'un ajout de 2 points à l'ordre du jour 

 
N°11 – Mise en œuvre du programme LEADER – Demande de subventions 2022 – Lacq Orthez Béarn 
des Gaves 
Rapporteur : Nadia GRAMMONTIN ou Michel OLIVE 
 
N°12 – Mise en œuvre du programme LEADER – Demande de subventions 2022 – Grand Pau 
Rapporteur : Bernard DUPONT 


